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A/RES/68/226

Nations Unies

Distr. générale
31 janvier 2014

Assemblée générale
Soixante-huitième session
Point 23, a, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 20 décembre 2013
[sur la base du rapport de la Deuxième Commission (A/68/442/Add.1)]

68/226. Deuxième décennie des Nations Unies pour l’élimination
de la pauvreté (2008-2017)
L’Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 67/224 du 21 décembre 2012 et toutes les autres
résolutions relatives à l’élimination de la pauvreté,
Rappelant également la Déclaration du Millénaire, que les chefs d’État et de
gouvernement ont adoptée à l’occasion du Sommet du Millénaire 1 , ainsi que
l’engagement pris par la communauté internationale d’éliminer l’extrême pauvreté
et de réduire de moitié, d’ici à 2015, la proportion de la population mondiale dont le
revenu est inférieur à un dollar par jour 2 et la proportion de personnes qui souffrent
de la faim,
Rappelant en outre le Document final du Sommet mondial de 2005 3 et le
document final adopté à l’issue de la Conférence des Nations Unies sur le
développement durable, intitulé « L’avenir que nous voulons »4,
Rappelant le Programme d’action en faveur des pays les moins avancés pour la
décennie 2011-2020 5 que la quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les
moins avancés a adopté en mai 2011 et qui a pour principal objectif d’aider la moitié
des pays les moins avancés à satisfaire aux critères de reclassement d’ici à 2020,
Rappelant également sa résolution 60/265 du 30 juin 2006, relative à la suite
donnée aux dispositions du document final du Sommet mondial de 2005 consacrées
au développement, y compris les objectifs du Millénaire pour le développement et
les autres objectifs convenus au niveau international, et sa résolution 63/303 du

_______________
1

Résolution 55/2.
Depuis 2008, les rapports des Nations Unies sur les objectifs du Millénaire pour le développement
utilisent un seuil de pauvreté fixé à 1,25 dollar des États-Unis par jour.
3
Résolution 60/1.
4
Résolution 66/288, annexe.
5
Rapport de la quatrième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, Istanbul
(Turquie), 9-13 mai 2011 (A/CONF.219/7), chap. II.
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